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LE SENS CATHOLIQUE

SES CARACTÈRES MORAUX

UISQUE le catholicisme n'est pas seulement une
doctrine à laquelle il suffit que l'esprit adhère,
mais encore une règle de vie morale, à laquelle
tous nos actes sont soumis, il s'ensuit que la
volonté, qui est le principe de nos actes, entre
pour une grande part, pour toute la part de
l'action, dans l'intégration du sens catholique.
Or ce sont les dispositions, les qualités, les ver-

ide la volonté humaine rectifiée et fortifiée par la grâce de
eu, que l'on appelle les caractères moraux du sens catholique,
-actères que l'on peut ramener aux trois suivants - on
rra pourquoi -: la sincérité, le courage, le sacrifice.

Quand on assigne au sens catholique la sincérité comme
ýmier caractère moral, on n'entend pas la vertu qui con-
e à être vrai vis-à-vis des autres, on entend la vertu qui
siste à être vrai à soi-même et par laquelle on ne trahit
nt la vérité au dedans de son cœur. Affirmer la vérité en
sence d'autrui et la défendre contre toutes les attaques,
3t une face de la question, vers laquelle nous nous
trnerons plus tard. Pour l'instant, on voudrait évoquer
la noble et sympathique figure de l'homme sincère vis.
is de soi-même, car s'il est impossible de parvenir à la foi
Ls la sincérité, il est permis d'affirmer qu'avec la sincérité
avec la lumière de Dieu qui ne manque jamais, tout homme
it y arriver. Oui, il est bien vrai que la question
igieuse n'est qu'une question de totale sincérité, même
y compris la confession. Mais il ne faut point
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croire que ce soit chose si facile et si fréquente i

rencontrer un homme de cette trempe. On définit
sincérité : la disposition loyale d'accepter jusqu'au bout I
conséquences doctrinales et pratiques d'un principe recon
comme vrai. Quand par l'étude et la réflexion, jointes à
lumière de la foi, vous avez constaté la vérité d'un prinei]
vous avez fait vers le sens catholique la moitié du chen:
Il vous reste à faire la seconde moitié, et c'est à la sincér:
qu'il appartient de la parcourir, c'est à elle de faire entend
sa voix au-dedans de votre âme, de vous presser, de ve
tourmenter, s'il le faut, et de vous adjurer d'être conséquer
avec vous-mêmes. Son devoir est de se montrer impitoyab
et de ne vous laisser tranquilles que le jour où vous vv
avouerez vaincus. Or, pourquoi la sincérité joue-t-elle
rôle important dans la genèse du sens catholique ? 9
l'a déjà fait entendre. S'il n'était question que d'une vér
théorique, nous pourrions nous contenter de la seule étude,
la moitié du chemin, dont on parlait à l'instant, en ser
aussi le terme. Il est bien certain que s'il s'agit de véri1
scientifiques, la sincérité est inutile ; elle n'a rien à démni
j'imagine, avec le carré de l'hypothénuse, et l'homme le pl
fourbe de caractère peut être un grand mathématicien. P<
sez-vous que si la Religion ne consistait que dans un ense
ble de vérités doctrinales qui ne gêneraient en rien l'orga
sation de la vie pratique, elle rencontrerait de grandes C<
tradietions ou une persévérante hostilité ? - Mais quand
s'agit de vérités morales, de ces vérités complexes qui t<
chent à ce que l'âme a de plus intime, pour lesquelles el
devra souvent lutter et se sacrifier, alors la sincérité a le p
mier rôle, car il lui revient de conduire l'homme jusqu'à 1'
tion, jusqu'au devoir, jusqu'au sacrifice.

Voilà ce qui explique pourquoi bien souvent on ne se lib
du joug de la foi que pour se délivrer du frein de la more
et, comme l'a dit un homme de grande autorité, quel q
soit l'égarement de la raison humaine, il ne faudrait po
désespérer de son retour à la vérité, si elle n'avait un Co
plice dans le désordre du cœpur. Sans doute, il peut y av
des exceptions à cette règle, et bien des choses restent mys
rieuses dans la perte ou dans la diminution de la foi. M
ce qui n'est un mystère pour personne, c'est que les siècles
scepticisme sont les siècles de sensualisme, c'est que la p
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part des esprits soi-disant incrédules ne sont que des cona-
eiences malades, que les nuages intellectuels s'élèvent des ors-
ges du coeur, que l'âge des défections coïncide avec l'âge des
plaisirs, et que le motif vrai de ces défections n'est point tant
la mystérieuse obscurité du dogme, que l'obligation de la mo-
rale chrétienne qui se dresse comme une menace, que l'on
veut à tout prix conjurer. (1)

Voyez-vous maintenant, le rôle de la sincérité ? L'hom-
me qui la possède n'abordera la vérité qu'en lui tenant ce
langage: Quoi que je découvre en toi, je l'accepte. Je ne
veux point séparer le dogme de la morale, car les principes
du dogme servent de base aux vertus de la morale. Con-
naitre Dieu et l'aimer, voilà toute la religion, et le germe de
la vie éternelle : connaitre Dieu, c'est tout le dogme ; aimer
Dieu, c'est toute la morale, et ce sont là deux actes insépara-
bles et subordonnés, Je ne veux point distinguer entre
dogme et dogme, ni entre précepte et précepte ; vérités lumi-
neuses et vérités mystérieuses, vérités consolantes et vérités
terribles, préceptes doux et préceptes austères, j'accepte tout,
je crois à tout, j'aime tout.

Saint Paul, le type de la sincérité, n'a pas en d'autre dis-
position en face de la vérité, qui le terrassait. " Seigneur,
s'est-il écrié, que voulez-vous que je fasse?" Quand un
homme en est là, quand il reçoit ce rayon de lumière qui tra-
verse le ciel noir de son âme, oh ! soyez assurés que la con-
version, s'il en est besoin, n'est pas éloignée, car la sincérité
va l'obliger à s'accuser lui-même. Il deviendra le publicain
qui n'ose lever les yeux au ciel, tant il est pénétré de sa mi-
sère. Coupable, il peut l'être, mais s'il se juge loyalement et
qu'il reconnaisse ses fautes, déjà il commence de les effacer.
Aussi longtemps que la conscience conserve assez de délica-
tesse pour avouer qu'elle fait mal, tout n'est pas perdu, car
cette délicatesse, c'est encore de la sincérité, c'est encore un
besoin de vérité qui ne supporte pas le mensonge et l'hypo-
crisie vis-à-vis de soi-même. Et dussent plusieurs en rester
l, je leur demanderais avec d'autant plus de force de ne
jamais jouer leur va-tout, en perdant cette dernière déli.
eatesse de la conscience.

Pour eux, cependant, et pour tous, je voudrais ajouter

Cf. R. P. Didon-La conviction religieuse.



deux mots: Courage, encore un pus, c'est le pas de la
rosité, le pus de la dernière démarche, le dernier pas d
Sincérité. Rendez-vous donc jusqu'au tribunal de la pu,
cation, où vous serez tout à la fois illuminés et règénéré&E
on fera pour vous ce que la Sauveur a fait pour l'aveugle
lorsque lui ayant mis de la boue sur les yeux - image
cette boue qui vous empêche de voir Dieu, - il l'envoyi
n~,urifier à~ la fontaine de Siloé, où il retrouva en mêmne tei
Lpureté du coeur et la vue de la vérité. Et abii, laV

video. Et je suis allé, je me suis purifié, et je vois clair.

(A suivre)

f r. HENRi HÂGE,

des f rères-prêche

On doit 4 son prochain un visage calme,, méme qw'
la somsinau joug de l'existence est 'pewante et dwiu
're4&e. (aslo>

(lertainsq homnmes 8e croient dZ'une nature trq'p at
pour 8'ast1reindre 4ý un travail quelconque. (Alfred Cal



LES TRIBUNAUX POUR ENFANTS

LEUR ORIGINE

ES conséquences désastreuses qu'entraînait l'an-
cienne méthode de traitement pour l'enfance
délinquante devaient avoir pour effet de faire
réfléchir tous ceux qui avaient à cour le salut
de ces enfants, non moins que le bien général
de la société. On commença à regarder l'avenir
avec inquiétude ; et un certain malaise, à la
vue de l'échec à peu près complet des moyens

employés pour combattre l'enfance criminelle.gagna les coeurs.
"Depuis une dizaine d'années", écrivait en 1908 Gaston Bonet-

Meaury, en parlant des Pays- Bas,"on s'aperçut de l'ineditacité
du système en vigueur pour la répression de la jeunesse cou-
pable aux signes suivants : jeunesse de plus en plus indis-

"ciplinée, nombre croissant de jeunes gens des deux sexes
condamnés pour méfaits graves, impuissance à punir les
parents qui avaient dressé eux.mêmes leurs enfants à la
mendicité, au vol ou à la débauche, et partout, i'augmenta-
tion des dépensts de police et de l'whministration péniten-
tiaire. La situation devenait inquiétar.te ". La situation

était inquiétante non-seulemnent dans les Pays-Bas; elle
J'était dans tous les autres pays du monde.

Il devenait de plus en plus évident qu'il y avait quelque
chose à faire : peu à peu on commençait à se convaincre qu'il
était temps d'abandonner l'ancienne méthode et de tenter un
nouveau système. Il devenait urgent de trouver un moyen
de remédier aux maux dont on se plaignait ; des améliora-
tions s'imposaient. Le temps était venu de dissiper ces
inquiétudes en l'âme de ceux qui ont pour mission de proté-
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ger la société contre ses membres malfaisants, et de faire u
Ire en leur coeur un peu d'espérance.

L'introduction d'une nouvelle méthode de traitement apr
,able à l'enfance coupable ne se fit que graduellement et n
sans avoir à surmonter d'assez sérieuses difficultés. Il faut bi
avouer que les premiers essais avaient leurs imperfection
c'est là d'ailleurs le sort de toutes les grandes innovatic
d'être précédées de longs et pénibles tâtonnements. De pl-
il S'agissait de donner une toute nouvelle orientation au w
4ème judiciaire, quand un enfant au-dessous de seize a
,était en cause; et toutes les nouveautés ont à
lheurter contre la grande force d'inertie qui est au fo
-des systèmes qu'appuient les années. Cela dérangeait c
jabitudes : cela contrariait des convictions, d'autant plus q
le moyen proposé était radical, puisqu'il ne s'agissait ri
moins que de rejeter le principe même qui avait guidé px
dant des siècles les défenseurs de la société contre l'armée
crime : on change assez facilement un mode d'action,
n'abandonne pas si aisément un principe qui a pour lui
pratique indiscutée d'un siècle et plus.

Le premier Tribunal pour enfants date du 1er juil
1899 ; il a pris naissance à Chicago. La Cour juvénile
donc d'invention toute récente ; et maintenant que l'on
reconnait tous les avantages, on s'étonne à bon droit qu'
n'y ait pas songé plus tôt.

La Cour juvénile fut établie à Chicago comme une pi
testation contre les méthodes judiciaires employées pour
traitement des enfants criminels. Dans cette ville, la siti
tion légale des enfants coupables était tout à fait déploral
Malgré leur jeune age ", écrit le juge Tuthill, " ces entai
"étaient arrêtés, poursuivis, renfermés comme des crimin
"dans les prisons, tout ainsi que les adultes, et étaient et

matisés comme criminels, avant même de savoir ce q
"c'est que le crime. L'Etat gardait ces enfants dans les p
«sons parmi les pires criminels. Un tel traitement avpour résultat naturel de Pousser ces enfants au crime. Lo
"qu'ils étaient libéres, ils avaient toute l'expérience requ

pour devenir cette sorte de dangereux criminels qui re
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plissent les prisons et les pénitenciers. L'Etat faisait l'édu,-
"'cation de ces enfants dans le crime et il faut bien reconnaî.
"tre que les résultats étaient prodigieux ".

L'opinion publique s'émut de cette situation; on réso-
lut de créer un tribunal spécial pour enfants. On réussit,
après plusieurs tentatives infructueuses, à faire voter une loi
établissant la première Cour juvénile, c'était, nous l'avons
dit, le 1er juillet 1899.

Parmi les institutions qui ont l'enfant pour objet, il era
est peu qui soient plus originales que celle-là, C'était un-
systène tout nouveau que l'on donnait au monde en créant Ia
Cour juvénile.

Avant cette date, cependant, il y avait eu divers essais
en ce sens, en différents pays. " Ce n'est ", comme le remar-
que M. S. Barrows, " que lorsque le succès d'une inno--
"vation est assuré que l'on peut découvrir les diverses éta-

pes qu'elle a dû parcourir avant d'arriver à son plein déve-
- loppement. C'est ainsi qu'il est facile maintenant de se-

rendre compte que le germe d'une Cour juvénile existait.
"depuis plusieurs années ".

On peut trouver, en effet, avant 1899, dans plusieurs
législations, tous les éléments d'un tribunal spécial pour
enfants.

L'Australie a été le premier pays à reconnaître l'utilité
de la Cour juvénile. En 1890, des tribunaux spéciaux pour
enfants étaient institués par arrêté ministériel, qui devait
recevoir sa dernière sanction dans une loi de 1895.

Il est on ne peut plus intéressant, pour nous Canadiens,
de noter que la première Cour juvénile, sur le Continent
Américain, a été établie à Toronto, en 1894, après que la loi
concernant cette cour eut été votée à la Législature, en 1893_

Nous trouvons de même dans la loi anglaise que le
juge, quand des enfants comparaissaient devant lui, était
revêtu de toute l'autorité, ou peu s'en faut, du juge d'une
Cour juvénile.

Celle-ci n'établissait même rien de nouveau, en accor-
dant aux enfants un procès séparé de celui des adultes : la
loi du Massachusetts statuait en effet que les enfants ne subi-
raient pas leur procès avec les adultes.

199
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A New-York, la Société protectrice des enfants.rn
depuîm des années déjà, le soin légal de enfants ameé
cour.,

Il n'est -pas inutile de remarquer que cm diverses me
res ont passé à peu près inaperçues jusqu'à ce que le mou,%
ment vînt des Etats-Unis par l'établissement de la Cour i uq
nile de Chicago, en 1899. La Cour juvénile, telle qu'e
,existe à l'heure présente, n'existait pas encore:- et dana 1
pays ci-dessus mentionnés, le besoin d'une pareille institutl

.7se faisait d'autant moins sentir, que les méthodes employi
pour le traitement des enfants criminels étaient plus pi
faites.

La Cour juvénile, en 1899, n'était donc pas tout-à-f
une nouveauté ; mais ce n'est qu'à cette date qu'elle acqui
sa dernière perfection. Les institutions qui l'oint précéd
ont préparé le terrain qui devait lui permettre d'arriver à E
plein épanouissement La Cour juvénile est donc réellemag
née le 1er juillet 1899 : c'est de cette année que date véri
blement le succès des tribunaux pour enfants.

"Le grand mouvement de Chicago ", écrit M. Lao
'eions, " devait rayonner au loin, entraîner le monde eniit

et les raisons en furent k la fois la force propre de e
institution originale, et la forme que l'Etat de l'Illinois i

<lui donner ".

Cette institution a été promptement adoptée par
autres Etats de l'Union américaine ; et à l'heure prée
bien peu d'Etats n'ont pas une Cour junênile.

IYAtnérique, les Tribunaux pour enfants ont passé
Europe. L'Angleterre, en 1907, en faisait une institut
définitive dans la plupart de. villes industrielles;- et un 1
du 1er avril 1909 pourvoyait à l'établissement de cours ju
nile. dans toute la Grande-Bretagne Dans les autres p4
d'Europe, la Cour juvénile recevait à peu près partout
accueil favorable. L'heure n'est pas éloignée où 'Eur<
entière aura ses cours juvéniles.
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Au Canada, il existe depuis 1908, une Loi concernant
les jeunes délinquants, pourvoyant à l'institution de cours
spéciales devant lesquelles on ne pourra traduire que les
enfants ayant moins de s.eize ans. Toute cité, vil!e ou pro-
vince peuit bénéficier de cette loi, à certaines conditionsiý faci-
le. à remplir : et déjà, une dizaine de villes au Canadia ont
voulu profiter dle cete loi pour établir che~z elles un t) Iibunal
spécial p'm)tr enfants.

Il n'y a aucune raison de croire que ce mouvement d'ex-
pansion s'arrête : il est à souhaiter, au contraire, que pairtout
sient établies des Cours juvéniles, pour le plus, grand bien
des enfants eux-mêmes et de la société en général!.

f r. C. A. CILAIMERLAND,

des frères prêchieurs.

Que dle choses orluu8es et inuties ne durent que,, si le
nwese courbe tdchernment devant elles ! (LaBrèe.

Souvent l'art de l'adîîïini8trealion. tue 1ct -?a,~ u
gouernme~t.()e Bonald).



LETTRE A UN AMI: A PROPOS DE MIRAC

Mon cher ami,

" Le miracle est-il possible ? " Telle est bien la quesi
que vous me posez dans votre dernière lettre.-Or, je répoi
oui.

Oui, le miracle est possible, car s'il ne l'était pae, I
lui-même serait mis en doute dans son existence, et l'hu
mité entière, après vingt siècles de conviction profonde, au
droit d'être taxée d'ignorance et de folie.

Avouez le blasphème ! aussi, comme je vous sais J
raisonnable et incapable de nier Dieu ou de récuser un si
témoignage-même pressé que vous êtes par l'impiété de
taines personnes de votre entourage-j'essaierai, afin de N
rendre plus entier à la saine vérité, d'arracher à votre ir
ligence ce que vous me permettez d'appeler doute seulen
et non pas conviction : à savoir que le miracle est imposs

Et tout d'abord, qu'est-ce que le miracle ? Est-ce q
que chose dont la cause échappe à la connaissance de cert
hommes, mais qui peut être découvert par un esprit
perspicace ? Non ; ce sera là un effet plus ou moins meri
leux qui produira quelque étonnement, mais ce ne sera pi
miracle proprement dit.

Qu'est-ce donc alors ? C'est un effet tel que nulle f
créée ou créable ne peut le produire et qui nécessite a
lument l'intervention spéciale de Dieu. Je dis " spécia
car vous ne l'ignorez pas, Dieu agit sur toutes les créat
et intervient dans tous leurs actes. Par conséquent, s'il
A propos d'intervenir d'une manière particulière dans le.
générales qu'il a imposées à l'universalité des choses, il
tout à fait libre, et en agissant ainsi, il créé le miracle. (
ce qui a donné lieu à cette définition généial.ment ado
par les philosophe# : ' Le miracle est ce qui, divinen:
arrivé en dehors de l'ordre communément observé dans
choses ; "-ou si vous préférez en latin: "qiu4e divin
fiulnt proeter Ordinem comuniter servatum in rebus ".
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Puisque nulle force créée ou créable ne peut produire un
miracle, il suffira donc pour détruire les obiections des incré-
dules, de dire qu'il s'est fait de's iracles, c'est-à dire qu'il y
à eu de ces effets qui n'ayant pu être produits par aucun agent
créé, ont exigé une intervvntion extraordinaire et inunédiîate
de Dieu. Et, comme de l'existence d'un fait on doit conclure
à sa possibilité, tout ce que l'on pourra alléguer contre le mi-
racle sera absolument sans valeur aucune.

De plus, le miracle sera possible si on ne rencontre au-
cune opposition ni de la part des créatures, ni de la p»art de
Dieu. Or, voyez les cr'ntires : elles sont dépe-ndantes der
Dieu, el las tirent leur existence de Dieu même, sonitsouiiiîses
à sa volonté' souveraine. Si elles sont subordonnwSes aux lois
phiysiques; que Dieu a établies, po)urquoi ne le seraient-elles
pa encorelo)rsque ce même Dieu, ce même cré~ateur, ce même
souverain décrète des exceptions à ces lois? Si donc: un corps
es;t fraqpé de mort, si déjà il est en putréfaction. et que jet
vole unti homime ressusciter ce corps, je ne crierai pas~ au cn
dale, ni àt lat supercherie, ni à une connaiss~ance plus4 (étuidues,

ceet homme, des forces de la nature, mais je dlirai que( ce
phénomène constaté dépasse toutes les forces naturelle4 iseSý
en jeu au moment où il se produit, et (lue je sisi parfaite-
mient en droit die prononcer que ce fait cst un imicle, c-'est-
à-dire " qu'il s'est produit en dehors de l'ordreco uéen
obAerVé,ý dans les, choses," et cela, de quelle manière ? iv-
alitite, d'une Imanière divine."

En concluant ainsi,j'affirme donc qu'il n'y a aucune ré-
prne dle la part de Dieu à ce que le miracle soit psibe

Eneffet, To>ut-Puissýant d'une p)uissance îinfinie, Dieu iiré le
monde avec une entière indépendance ; c'est libremnit qu'il

lui a donné et lui conserve les lois qui le régissent. Il sri
maintenanit tellemeint enchaîné à sa propre Suvre, qu'il n'en1

uerit l'lus le iiaîitre, mais l'esclave ? Il ne pourrait pas
faire ce quei tout législateur humain peut faire : dé'te'rmiiner
d'avance des exceptions aux lois dont il est l'auteur ? C'est
&bourde !

-Midites-vous, que faites vous de son imnmutabhilitê
et de a sagesse ? En créant, n'at il pas bien fait toutes
,Chose ? Y aurait- il en Dieu de l'ignorance ou de la légçèreté ?

-Econtez saint Augustin:. " Deuq oj>en mti, tt(>n~
cnoqiliun. " C est par un même acte indliviiîble et éternel de

20e
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sa volonté (lue Dieu décrète et les lois elles-mêmnes et les t
ceptions à ces lois, qui se produiront à des moments donm
Le miracle aussi fait partie du plan divin. La volonté
Dieu, aussi bien que sa pensée, embrasse d'un seul acte
passé, le présent et l'avenir, l'ensemble de l'univers et chac
des êtres qui le composent En déterminant les ci reonetA
ces où l'activité habituelle de ces lois sera suspendue da
cas spécial, Dieu ne change donc pas ses décrets, il les acco
plut.

Il les accomplît, et c'est'pourquoi il rassasiera cinq mi
hommes avec cinq pains, faisant éclater par là la geandeur
sa sagesse et frappant par ce spectacle inaccoutumé le oeý
des hommes que les spectacl's quotidiens, le gouvernem4
du monde par-exemple, ne parviennent plus à émaouvoir.
les accomplit, nullement ébranlé dans son immutabilité
dans sa sagtsse, mais, au contraire, faisant reconnaître la p
sence de Son action réelle sur les choses de la terre!

Sans troubler l'harmonie de la création, sans entr&
l'étude de la nature et de ses lois, des faits peuvent donc
produire qui, vue leur force d'action tout à fait étrangrère
mode d'action des choses naturelles, S'appellent pour cela'
faite miraculeux.' C'est qu'alors le miracle est possible.

Adieu, cher ami, et que ces lignes puissent dissiper
nuages qui obscurcissent trop souvent, hélas 1 votre esl
autrefois pourtant si dr-oit, Si Sincère.

fr. Louis TRtuDEA17,

St-Pyaointhe, juin 1913.de resrrhe

Les, eiifat'it "It plus besain~ de modèles qute de ct'
qwe8. (.Joubert).



LA SCOLASTIQUE (1)

A L'OCCASION DU COMMENTAIRE DE LA SONNE

par le P. Pègues, O. P. (2)

T fond, la haine, le mèpris que l'on professe pour
la scolastique viennent de ce qu'elle est la philo-

sophie de l'Eglise ; et de même que l'Eglise est
la seule religion que l'impiété cherche à détruire,
la scolastique est solidaire de l'Eglise qui l'a
faite sienne et elle a l'honneur des mêmes ini-
mitiés. Car, en vérité, cette philosophie fait
bonne figure dans le domaine de la pensée ; elle

poussé aussi loin et plus loin que d'autres ses investiga-
ns ; elle honore la raison ; elle monte très haut sur les

les de la métaphysique ; elle nous fournit, comme dit le P.
gue " l'organisation de la science de l'acte moral " ; elle a
terminologie qui formule avec autant de précision que de
ýrté les plus hautes vérités ; elle procède par déduction et
e est outillée pour pratiquer l'induction ; et, pour qui sait
%nier les armes qu'elle fournit, elle lutte avec avantage con-
D les erreurs contemporaines.

Chose singulière, dans nos temps modernes, on est sur-
ut rationaliste ; on exalte la puissance de la raison, l'indé-
Midance de la raison, la souveraineté de la raison : et l'on

jette la scolastique qui fait tant d'honneur et de place à la
ison, qu'on a pu l'accuser, elle aussi de rationalisme. Saint
iomas est un raisonneur de génie. Plus que tout autre, il
it que la raison a des limites et des infirmités, qu'elle a
soin des béquilles de la logique, et que l'on ne peut tou-
urs s'appuyer sur elle seule. Mais, soit qu'il s'élève aux
us hautes sphères de la pensée, soit qu'il descende au plus

(1) Extrait d'un article paru dans "La Critique du Libéralisme",
(2) commentaire français littéral de la Somme de saint Thomas

Aquin, par le R. P. Pègues, O. P. Sept volumes parus. Toulouse,
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intime de sa propre conscience, sa raison ne l'abank
jamais.

Que nous sommes loin de ces philosophies sentimer
ou imaginatives qui, laissant de côté la raison comme it
ou impuissante, vont se perdre dans les nuages d'un a
ontologisme ou dans les régions ténébreuses de la sub
cience et de l'instinct. Que Pascal soit un homme de g
on ne peut qu'en convenir avec tout le monde. Il faut 3
tant reconnaître que l'on ne trouve pas chez lui cette <
nuité de bon sens qui distingue Bossuet et Saint Thomas <
est aussi la marque du génie. Quand donc il dit le mot
célèbre : Le coeur a ses raisons que la raison ne connaît
il semble s'engager sans lumière dans une région peu 4
rée. Saint Thomas ne s'exposerait jamais à pareille aven

Aussi les immanentistes qui se réclament de Pasa
peuvent que secouer comme tant d'autres le joug de lalastique. N'ont ils pas inventé la subconscience, le rôle
fécondité de l'instinct, les exigences de la nature, l'inadt
bilité de l'hétérogène ? Et il est vrai qu'on ne trouve rietout cela dans la scolastique. On connaît l'adage : nil e
intellectu, quin prius fuerit in sensu, qu'on a pu déner de son vrai sens, mais qui bien compris, exprin
exactement la doctrine scolastique ; et Jon pourrait, à 1de ce mot tout seul, établir la contradiction absolue qu'ilentre Saint Thomas et la philosophie de l'immanence. Qique soient les qualités de ce nouveau système, il est enloin d'avoir une situation de tout repos, et il a déjatteint dans ses œuvres vives, Et du reste, il est biendent que, dans ces polémiques, c'est Saint Thomas qui poidrapeau de la raison.

Il est vrai qu'elle lui est absolument nécessaire.,doute, quoi qu'il fasse, l'homme a besoin de sa raison,e ine de changer de nature et de n'être plus un honais, elle lui est d'autant plus indipensable qu'il préis'élever plus haut dans la contemplation de la vérité juslessence des choses, jusqu'à la cause première, jusqu'à IOn a reproché à la scolastique, tantôt de ne pas faire detaphysique, parce qu'elle est empêtrée dans les mailles draisonnements, et tantôt d'en faire dans un siècle quitient aux faits sensibles, aux réalités tangibles, sans votjamais porter plus haut ses regards. Depuis cent ans, le
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stivisme pèse lourdement sur toute philosophie, et la raison
a fléchi sous le fardeau. A peine a-t-elle commencé à secouer
ce joug honteux qui ne l'aurait jamais déshonorée si elle

n'avait abandonné la vraie doctrine.

On voudrait donc abaisser la philosophie au rôle d'une

science d'observation. Elle aurait, sans doute, à dresser la

statistique, à faire la classification des traits observés par les

observateurs ; tout au plus aurait-elle le droit de formuler

les lois qui régissent le jeu des forces de la nature. Mais il

lui serait interdit de monter plus haut ; car ce serait faire de

la métaphysique, et l'on ne veut plus de métaphysique. Il

est bien entendu que, dans ces conditions, la philosophie est

décapitée, et les philosophes réduits à n'être plus que des

employés de bureaux. Croit-on que saint Thomas s'y fût
jamais résigné ?

Ne quid nimis : il ne suivrait pas non plus ces aventu-

riers, ces rêveurs, ces visionnaires, ces intuitifs, qui ne crai-

gnent pas d'escalader les plus hauts sommets de la philoso-

phie au risque de faire une chute mortelle, comme ces avia-

teurs qui tombent du haut des airs, pour n'avoir pas pris les

nécessaires précautions. Saint Thomas s'est élevé aussi haut,

plus haut que d'autres, sans s'exposer à une chute semblable.
Sa métaphysique est à l'épreuve.

Qu'on ne s'y trompe pas, la scolastique est la philosophie
du bon sens, qui est la première qualité de la raison et aussi

la dernière. On aurait tort de croire que le bon sens ne doit

paraître que dans les premières manifestations de la raison,

dans les jugements simples, pratiques, par lesquels nous nous

dirigeons dans les circonstances banales de la vie. Il faut

qu'il se retrouve jusque dans les plus hautes spéculatians de
l'esprit. A défaut de bon sens, les hommes les mieux doués

par ailleurs, perdent la tête sur les hauteurs. De là, ces

chutes lamentables qui ont fait tant de bruit dans l'histoire

de la philosophie.
Eh bien ! c'est la raison faite de bon sens que la scolas-

tique, je ue dis pas la scolastique de la décadence, mais la
vraie, cultive et défend contre ses ennemis ; et, ces ennemis
de la raison ne sont autres que les rationalistes. Est-ce que
ce ne sont pas les rationalistes, les libres-penseurs, les agnos-
tiques, et autres philosophes qui restreignent le dongaine de
la raison, qui lui interdisent tout un monde, et, allant jus-



xva LE ROSAIR

qu'aux premières assises de toute connaissance, lui dénieni
pouvoir d'acquérir la certitude ? Par eux, la raison qu'ils p
clamaient souveraine, est découronnée, réduite à l'impuissam
condamnée à vivre terre-à-terre, comme un aigle dont
aurait coupé les ailes. Voilà le grand méfait de la philo
phie moderne ; voilà ce qu'elle ferait de la raison, si l'EgI
n'était là pour la venger et la rétablir dans l'intégrité et
splendeur de sa puissance et de ses merveilles. Une fois
plus, il sera prouvé que la raison persécutée n'a pas de reft
plus assuré que l'Eglise, la chaire, les conciles, et la seol
tique.

Il est un chapitre de la philosophie que les modernes c
la prétention assez justifiée d'avoir enrichi de leurs obser,
tions : c'est la psychologie et ce que Bossuet appelle la enaissance de soi-même. On a étudié l'homme, c'est-à-dl'me humaine avec patience, avec méthode, et donc a,
succès. Il est vrai que l'on en parle avec quelque suffisan
avec une certaine solennité verbale qui ne manque pasprétention. Il a fallu faire appel à des mots nouveaux pcrendre compte des procédés d'études de l'âme. Les philoi
phes modernes ne disent pas.qu'ils étudient l'âme ; ils pra
quent l'intropection ; chez eux, l'union de l'âme et du coiest l'objet de la psycho. physiologie. Mais si nouveaux qsoient les ternieq, les choses sont aussi anciennes que
monde, et ce serait se tromper étrangement que de croire qla scolastique ait pu rester étrangère à cette science de 1'âet de l'homme. Elle a aussi sa théorie du composé humai
elle a étudié l'âme en elle-même et ses facultés ; elle a pouiaussi loin que possible l'analyse des questions que soulèvEl'action de la volonté et le jeu de la liberté. Il faut voir da1e VIe volume du P. Pègue, comment saint Thomas parleJ'acte humain en ii-méme, de sa cause et de sa moralit>
lon partage l'avis du docte commentateur qui ne craint pde dire que "le génie de saint Thomas, pour s'exercer dans cdomaines moins sublimes que dans les autres parties deSomme, ne se révèle ni moins original, ni moins puissantprofond " et même que c'est " la partie la plus géniale ".Il est encore, pour les modernes, une manière d'étudi,l'âme par laquelle ils se croient supérieurs aux scolastiqueL'âme qu'ils observent, disent-ils, c'est l'âme vivante, e
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pleine activité, dans le mouvement de son organisme, dans le
déploiement de ses énergies, tandis que les anciens la consi-
déraient dans sa constitution, dans ses facultés au repos. Ils
se plaçaient au point de vue statique, nous, au point de vue
dynamique. Je laisse à d'autres le soin de se prononcer sur
l'exactitude et la portée de cette remarque. Mais, il me sem-
ble pourtant que les scolastiques avaient constaté que l'âme
est vivante et que ses facultés sont des forces qui ne restent
pas au repos : telle la raison à laquelle ils ont donné ce nom
très significatif d'intellect agent ; telle aussi la volonté qu'ils
considèrent dans son mouvement, puisqu'ils disent qu'elle est
mue.

Que la scolastique soit en retard au point de vue scien-
tifique, c'est encore un de ces mots dont on abuse. Car elle
est absolument dans les mêmes conditions que ceux qui for-
mulent ce reproche à son adresse. Elle a la science de son
temps ; et il est bien probable qu'un jour, dans quelques
siècles, on constatera, avec un légitime orgueil, combien les

philosophes du XIXe et du XXe siècle étaient arriérés. La
oleastique n'avait à sa disposition que la science du Moyen-

Age. Mais elle ne la dédaignait pas, et l'on a le droit de
dire que saint Thomas tirerait un merveilleux parti des con-
naissances que nous avons acquises. Aussi il n'aurait qu'à
rester fidèle à lui même en réfutant comme alors les erreurs
qu'on a la prétention de donner comme scientifiques. Ne
disait-on pas alors que la volonté humaine est mue par le
corps céleste ". Sur quoi le P. Pègue observe "Ce même
" argument, présenté sous une autre forme, est le grand argu-
- ment des déterministes contemporains. Ils en appellent,

e ux aussi, à l'uniformité ou à l'immutabilité des lois de la
nature, et à ce qu'ils appellent la conservation de l'énergie

Sdans le monde physique, dont nous sommes partie inté-
d grante, pour conclure à l'absolue subordination de nos actes,
- même physi lues et moraux, par rapport à l'ensemble des
$dagents cosmiques " Les déterministes de nos jours ne font
donc que retourner au Moyen Age et à sa science tant décriée.

Quant à la science modernesaint Thomas n'en subirait pas

p la séduction qu'il n'a été èbloui par celle du XIIle siècle.
as aller plus loin, puisque cela est d'hier et d'aujourd'hui,

209



le transformisme a régné sur toute la genération qui '
Les savants, les philosophes, la multitude ont aceeilt
une sorte d'enthousiasme cette doctrine scientifique. Il
intéressant de savoir quelle eût été l'attituded'un saintTI
Aurait-il fait les concessions téméraires et irréfléchiei
quelles se sont laissé aller tant de prêtres. sous prétext
ne fallait pas se laisser surprendre par la science dai
positions indéfendables ? Ils en sont tous pour leur
honte ; car le transformisme s'effrite, et il n'en restera
tôt plus rien. Mettons saint Thomas en présence de l'
simienne de l'homme qui est la raison d'être finale du
formisme, et qui elle même n'a d'autre but que d'évi
miracle et le mystère de la création. N'aurait-il pas icombien il est étrange qu'on rejette ce miracle de la er
pour accepter le miracle de toilette non moins nécessai.nfaire d'un singe un homme ? Quoi qu'il en soit, les honos contemporains, qui sont tombés si lourdement danierreur, ont perdu le droit de le prendre de si haut &scolastique.

, Aussi, quand ils disent que revenir à cette philosc est se mettre en opposition avec la pensée contemIp
ils prétendent, au moins implicitement, ou que la pensétemporaine est la vérité même, ou qu'elle seule la prodiencore qu'il serait fou de s'opposer à cet irrésistible cot,contra ictum fluavii ne coWeris. Mais on vient de voiun exemple frappant, que la pensée contemporaine n'einfaillible, S'il en est ainsi, n'est il pas bon qu'on l'arevenir de ses erreurs ? et c'est, sans doute, après l'Egla saine philosophie qu'il appartient d'y travailler. Ldernistes, il est vrai, prétendent que la vérité qui, pourest la lumière de la raison, en est, pour eux, le produitil résulte bien logiquement que la dernière formule derité se trouve dans la pensée contemporaine. A celepourrions-nous répondre sinon que la philosophie chrétest l'absolue contradiction de cette théorie qui n'est auplus que de la folie intellectuelle. Il est donc évidentsi rien ne s'oppose à sa marche, la pensée contemporaine'abîme ; et le sage devrait comprendre qu'il appartienicisément à la philosophie chrétienne de nous arrêter sur
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Aurons-nous tout dit, quand nous aurons rappelé que

les modernes n'acceptent pas non plus les termes obscurs, le

vocabulaire compliqué, la langue barbare de notre scolastique;

et il faut avouer que ce n'est ni la langue de Cicéron, ni celle

de Platon. Mais c'est bien encore un peu celle d'Aristote qui

n'est pas sans mérite philosophique. La scolastique n'est pas
un art d'agrément, mais une discipline austère qui manque

peut-être de charme, non de solidité.
C'est à tort assurément qu'on lui reproche son obscurité

qui n'est que relative, puisqu'elle est très claire pour ceux qui

en ont la clé. Sans aucun doute, il est difficile à toute lan-

gue humaine d'exprimer clairement les hautes vérités de la

philosophie. Mais y a-t il une école qui y réussisse mieux

que la scolastique ? Assurément ce ne sont pas les écoles

modernes. Que sont les difficultés de la scolastique en coin-

ison des·obscurités légendaires des ouvrages de Kant ?

I est vrai qu'il était Allemand et que le génie allemand se

taît à envelopper sa pensée de ténèbres qui obscurcissent sa

ague elle-même et jusqu'à la langue de ceux qui, en deça

du Rhin, s'inspirent du kantisme. C'est le cas de la plupart

de nos philosiophes français. On dirait qu'ils prennent un

ironique plaisir à donner de leurs pensées des formules plus

pres à les dissimuler qu'à les mettre en lumière. Il est

va que ceux qui s'en plaignent s'exposent à être traités de

profanes et d'étrangers aux spéculations philosophiques. Ces

profanes sont assurés de se trouver sinon en belle, du moins,

en nombreuse compagnie.
Combien n'a on pas écrit depuis quelques années sur

J'immanence et l'immanentisme et l'apologétique qui doit en

sortir ? Eh ! bien, j'en demande pardon aux auteurs et aux

commentateurs, il reste encore, sur plus d'un point d'impor-

taDce, des obscurités à éclaircir, là, sans doute, où les auteurs

ne se comprennent pas eux-mêmes.
Il y a encore la philosophie géniale de M. Bergson pour

laquelle un philosophe comme M. Le Roy professe une si vive

admiration. Et certes il semble bien que M. Bergson ait de

la poésie et même des idées ; mais il semble aussi qu'il ne

ferait pas mal de dégager ses idées de la poésie. Quand il &

parlé longtemps, et qu'il s'est laissé emporter par les élans de

wn imagination, par l'élan vital, on serait tenté de lui crier

en langage scolastique : brevius et in formâ ! Et puis, com-

ment se fait il que l'on doute encore de sa pensée sur Dieu,
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les uns disant qu'il croit en Dieu, les autres qu'il est athée
Il semble que le régime intellectuel auquel se souma

tent les scolastiques les met en garde contre les divagatia
de l'imagination, et les oblige à exprimer avec plus de p-<
sion et de clarté leurs pensées.

. .

Faut-il donc s'étonner que l'Eglise ait des préférene
pour les scolastiques ? Elle ne méprise pas ce qu'il peut
avoir de bon dans les autres systèmes ; elle ne restreint p
la liberté de philosopher. Mais pourquoi voudrait-on I
dénier, quand cette liberté s'égare, le droit de le dire et de
prouver ? C'est ce que la scolastique fait supérieurement
avec une autorité particulière : et cela vient de ce que, qi
que l'on puisse dire, elle est la philosophie chrétienne.

Aussi l'Eglise tient à l'honorer toutes les fois qu'elle
trouve l'occasion ; et parce que la Somme de S. Thomas ole monument le plus parfait, le chef-d'ouvre de la scolastiqi
elle la glorifie par la voix de ses pontifes et de ses docteuOn a dit que le Concile de Trente lui avait donné une pled'honneur, à côté de la Bible, dans la salle de ses déIlib4tions. D'autres l'ont nié. Mais, Léon XIII, en le rappeladans son Encyclique sur les scolastiques, donne un caractýd'authenticité à la gloire qui en revient à l'ouvrage deThomas.

Je ne sais si l'on pourrait dire que tous les papes depi
SXI sièele, ont été personnellement des scolastiquec est probable. Mais il est certain qu'aucun pape n'a pa·contre la scolastique. Il est non moins certain et plus conque les trois derniers papes ont élevé la voix pour la restaration de l'enseignement de la scolastique, dans les paysil avait été remplacé par un autre.

L'appel des Souverains Pontifes, Pie IX, Léon XIII, ]X a été entendu, et si la restauration n'est pas encole Coplète, les progrès sont réels. Pour ne pas nous exposer àomissions toujours possibles et regrettables, nous n'essajrons pas de nommer tous les hommes remarquables lui,France, en Italie, en Belgique, ont consacré leur talentphilosophes et d'écrivains à l'ouvre indiquée par les pap
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De revues importantes sont, nées qui portent les lumières de la

«JsOltlque dans les questions actuelles. Nos sémnfaires sont

pourvus de manuels scolastiques. Et sii les jeunes élèves te

plaignent de ce que ces ouvrages sont d'un commnerce assez dr

cela vient ou de ce qu'ils n'y sont pas préparés, ou peuit-être aussi

de ce que la plume, de S. Thomas est aussi lourde et difficile

à mnier que la massue d'Hercule ou l'épée de Charlemagne.

Il serait à souhaiter que le mouvement s'étendit jusque

dans le monde, et que les laïques sérieux ,ussent s'initier

faci einent km ce4~udes. Le commuentaire français littéral de

18 Somme de S. Thomas par le P. Pègues, ýrépOond admiirable-

Dýl à ce besoin, tout en îr stant au niveau du clei gé, et des

MitIre du clergé. dXevrq ln 'gtj sd et,

Mâais il importe doýevrq'ln 'gtlsd etu

rer unei tcolastiqile fermée à tout prcgrès> in1différente au

move entde idt"Ls, et condanée à s'enfernr, pour n'en

pas sor'tir> dlans la citadelle de la métaphy-sique. Elle ne0

de.vra rct étrangèt're à rien de ce qui peuit initéreqsser la vie

intellectulelle eýt mo1rale de l'hum11anlité- en marchle. Y.iili

01ihtzve,î brextal,<u i 5tvd ~în onrpu d'iiii"

'>prtace l th.obgi poitie~nias snsle Ilioindre dètri-

n1cment pourthooi soatqe: et ceu l l 50 ~épi iman

d10r comm1 e fisant1il les aff'aires d-; (1odrnst 1 1 exaltent la

tolgepositive dle telle sorte qu iot tout l'air' de déni

-grer eiý m11îne temips l ll~" e ncCf~ ued.

Il stenefftdans ;a na10ulO escweq'n qe-

h6r ~ nitd d pllults etlt Ccetiir candi-
possiblequ. Mai, i

est I)on (iue let sédlwtion nie s-oit pa élg 'No(us ne
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télgeà faSd ylpmi n eec Vee deux

yeUX Ouverts, l'un >1ur fitor,(rtUeet TrIdition),
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ECHOS RELIGIEUX

ETATS.UNIS. Le recensement catholique.
FRANCE: Le milliard des Congrégations: - Le tu

de8 Franc-Maçons dans le monde: - Les Confîide Saint Vincent de Paul: - L'(Euvre de la. Lgation de là Foi.
JAPON : La crise japonaise et le catholicismne.

ETATS'-UNIS.- Le recense ment catholique. - Cejseignements et les réflexions qui vont suivre vienneicorrespondant américain au journal " La Croix

Le Catholic Directory pour l'année 1913 vient eu.fsortir des presses et est décidément en vente. C'esivraie mine de renseignemen~ts sur toutes les questions rVos au catholicisme aux Etats Unis d'Amérique. Sans -Edans le détail de 'ses intéressantes nomenclatures, (ulsoit permis de souligner certaines statistiques: les ci~Parleront d'eux. nmer;.*
A l'heure actuelle, la hiiérarchie catholique au~x 1Unis comprend, 14 archevêques, dont- 3 cardinaux, eévêques. Les prêtres forment une armée de 17,9451bres, dont 13,273 appartieni ' en au clergé séculier etau clergé régulier. Le nombre dtq égie' 'lvc-Iuj des Séminaires à 85 et à 6,169 celui des sémninarQuant à la population catholique des 48 Etats de 1'Telle atteint le chiffre re9pectsble de 15,154,158 Aines,nous ajoutons à ce chiffre les catholiques disséminés da,possessions aéiinesnos arrivons au total imposai23 millions 329,000 fidèles.

Pour consolantes que ces statistiques paraissent,offrent cependant matière à d'amères réflexions. Elleclassent d'emblée, j'en conviens> en tête de touites les - ýmnations " religieuses, -comm~e on dit ici, -prises
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rément, car aucune autre, absolument aucune, ne peut se pré-

valoir d'une collectivité aussi nombreuse, aussi compacte,

aussi unie et aussi vivante ; mais la vérité dure à dire, c'est

qu'au lieu de 15 millions que nous sommes aux Etats nie

proprement dits, c'est 25 millions et plus que nous devrions

tre. D'où proviennent donc ces pertes si regrettables ? ia

raison en est simple. L'Eglise catholique aux Etats-Unis, il

y a ut, siècle, n'était pas pourvue comme elle l'est aujourd'hui

de prêtres et de lieux de prière en nombre suffisant pour caté-

chiser et recueillir l'immense armée des immigrants catholi-

ques.

Egarés au sein de populations protestantes souvent hos-

tiles à leur foi, loin de toute église et de tout prêtre, ces im-

migrants perdaient forcément leurs pratiques, puis leurs

croyances religieuses. D'autre part, leurs enfants, privé

d'écoles et de maîtres catholiques, vivaient et grandissaient

dans l'ignorance absolue de toute religion et de tout dogme

Au bout de deux ou trois générations, 'en était fait de leur

Catholicilme. Ajoutez à ce ala, celui non moins réel des

mariages mixtes, et vous aurez la clef du mystère. Ainsi

s'explique la présence sur les registres protestants de tant de

noms irlandais ou même italiens et français. Dieu nerci Ce

péril dont l'Eglise a tant souffert et qui nous a ravi tant de

fidèls est aujourd'h conjué. Sur toute l'étendue du terri

toire américain nos égliss, dont beaucoup sont de vras joyaux

de pierre tendent aux nouveaux venus leurs bras accueil"

lants et pointent vers le ciel leurs flèches élancées.

Aujourd'hui que la hiérarchie catholique est partout

o Aujorua u qu'un clergé nombreux et actif évangelise villes et

catpanes, que partout fleurissent nos écoles nous n'avons

plus à léplorer les mêmes défections qu'autrefois. Bien ati

contraire, les conversions au catholicisme se multiplient rapi-

dement dans tous les Etats. Détail suggesti, l'arméep tou-

jours grandissante des convertis se recrute, en grn partie,

parmi les classes instruites. Qui ne voit d foi rte

apologétique de ces nombreux retours àrantique foi romaine 1

e

FRANCE : Le iiar des Congr/ations. - Nous

trouvons de ses nouvelles dans un document officiel récent, le
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septième rapport au président de la République sur la,dation des biens dérobes aux Congrégations religieuses.
L:es spoliateurs eux-mêmes se chargent de rafraîc]mémoire des catholiques et mêime simplement des gensnâtes, trop oublieux et trop disposes à passer l'éponge ipassé ; ils nous font savoir oùi en e4t l'opérationl qui dd'après X. Waldeck-Rousseau, procurer un milliard pouiles retraires ouvrières.

Jadis, les rapp>rtq gur la liquidation des biensétaient l'Seuvre des liquidateurs eux-mêmes. On se soitqu'à la suite de certaitis scandales et de la condamnatiil'un des principaux liquidateurs, le Parlement a enlevémandataires nommés par la justice le soin de parfairEmission et on a chargé l'administ ration des domaines, c'dire des fonctionnaires,
Y a-t on gagné ? Nous le verrons par la suite. Aude vue des renseignements relatifs aux opérations, n(avons perdu.
Les liquidateurs publiaient le nom de leurs avocatsmontant des honoraires pour chaque affaire, On pcainsi relever parmi ces nu>ms ceux de personnages de niu'M. Millerand,' par exemple, après avoir poussé à la loi diliation avec un véritable acharnement n'avait pas fléglise faire confier quelques dossiers et le premier -rappor ttatait plus de 67,000 francs dJ'honorairfes touchés par luienviron 5,000 francs par 'plaidoirie. Le tout, bien en tpris sur les biens des malheureux et des nialheurt-useý

l'on dépouillait.
Ces indications gêniaient les intéressés ; on les sup]maintenant : plus de noins, plus de chiffres révélateursqqu'une colonne <' honoraires ", sans autre indication. 1résulte pas qlue dans cet énorme in2 folio de 685 pages, bde chiff'res, tout soit clair et limpide. Voiei en un an,une seule Congrégatioii (exclus, les recours en cassatiormant une colo)nne à part) des dépenses de proe-éduidépassent trente m-ille francs, et cela se répète à phuLlreprises. Qui-ques explications n'auraient pas êté sflues ; on n'en trouve aucune,.

Que siZinifie, dl'aultre part, d ans lat colonne Ilconservdes immeubles (entretien ct réparations4) ", une somrur85,000 francs, concernant le seul immreuble 'de la rue dEdrid appartenant à la Compagnie de Jé,,us ? Comment a
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pu dépenser autant pour un immeuble qui était en fort bon

état lorsqu'il fut saisi et que l'on s'apprête - si ce n'est COM-

mencé déjà - à transformer pour y mettre le Conservatoire

de musique et déclamation?
Puis, voici d'autres chiffres, bien extraordinaires aussi,

sous la rubrique " Frais de régie à 5% ". Puisque ce sont

des fonctionnaires pourvus d'un traitement fixe qui font cette

besogne, que peuvent être ces frais de régie ? Et notez qu'i

ne s'agit s'agit pas de petites sommes : 134,000 francs Pour

l'immeuble de la rue de Madrid. Est-ce pour avoir dépens

85,000 francs en réparations ? - Autre régie, celle de rm-

meuble des Dames du Sacré-Cour à Paris: 397,000 francs

de frais de gestion. Il faut avouer que cela aussi mériterait

bien quelque explication.
Il y a vingt et une colonnes pour les dépenses ; on pour-

rait supposer qu'elles y sont toutes contenues. Point du

tout! une vingt-deuxième colonne s'ouvre pour dI autres

frais ". La seule maison des Assomptionistes de Paris y

figure pour 255,453 francs. Que peuvent bien être ces faits

divers, montant à un pareil chiffre ?

Un chapitre, qui n'existait pas autrefois, ou du moins

qui était à l'état embryonnaire, est celui des secours ; on lui

a donné à dessein une certaine ampleur. On sait que des

réclamations indignées s'étaient fait entendre, jusque dans

l'enceinte du Parlement, en faveur des membres des Congré-

gations supprimées. On leur avait la fois enlevé leurs

biens et défendu d'exercer la profession de l'enseignement qui

faisait vivre la plupart d'entre eux. C'était la misère. Quel-

ques dispositions " législatives et réglementaires" furent

prises pour permettre de leur accorder des secours. Le rap-

port nous apprend que ces iteo ont continué à rece-

voir en 1911 une large application. le ministre de linté-

rieur a alloué pour secours 424,000 franc, dont 0,000 france

à la Congrégation des Dames anglaises de reuilly en faveur

desquelles le gouvernement anglais avait réclamé, et 9,400

francs à une autre Congrégation ; restent 324,000 francs qui

ont été distribués entre 1,107 personnes, ce qui donne pour

chacune moins de 20 sous par jour. Il y a e1 e1 outre 17 0,-

000 francs " d'allocations" partagés entre 141 personnes. Il

a été alloué 34 pensions alimentaires pour 25,142 francs. On

a enfin accordé à des congréganistes reconnus infirmes 326

autorisations de logement dans les immeubles confisqués. Le
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gouvernement a même eu l'extrême bonté d'organise-maison de retraite applicable toutefois aux Soeurs d'unecommunauté, les Dames Augustines chanoinesses de Pa]
Si l'on veut bien considérer à quelle infime minori-

congréganistes spoliés ces secours en argent ou en natu:été accordés en les prenant sur leurs propres biens, on inaîtra, avec le rapport, que le gouvernement s'est, enmontré large et qu'il faut être ingrat pour ne pas lui tguer une profonde reconnaissance.
Au total, la situation apparaît la suivante : il y av.81 décembre 1910 à la Caisse des consignations, provde la vente des biens des communautés, 31,057,000 fLes recettes provenant en 1911 de la même source seélevées à 11,119,000 francs plus 2,440,000 francs " d'erecettes ".

L'une de ces " autres recettes "--la principale - rd être signalée, c'est une somme de 1,934,000 francs deperçus pour droits de timbre et d'enregistrement que 'nstration a fait rembourser à l'administration. Cecidonner à penser sur les procédés du fisc.
Ces diverses sommes font un total acquis, dès à prde 49,616,000 francs. Le rapport estime que la ventimmeubles non encore aliénés produira 20 millions. Ordonc, ai ces prévisions se réalisent, une somme de 69 miet demi ; ce sera tout cette fois, et l'on sera loin enco,milliard promis.

Le nombre des France-Maçons dans le monde. -Revue internationale des Sociétés secrètes publie une stique umverselle de la franc-maçonnerie en 1912. Votableau récapitulatif qu'elle donne :
LOQES MEN

A f u e . .. .. . . 6 ,7 0 0 3 9 ;Afrique . . ....................... 28Aérique....................... 
15,956 1,60'

876 5ý

Total.....................23,560 
2,0 5
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Ues pays qui s ont le plus infestés par la secte sont les

suivants: Etats-Unis (14,16P Loges, 1,480,4 90 membres) ;

Angleterre (2,985 Loges, 154,000 membres) ; canada (888

Loges, 87,180 membres), Allemagne (531 Léoges, 154,000

,membrea); France, (590 Loges, 39,600 membres) ; Austra-

lie, (659 Loges, 39,660 membres) ; Brésil, 446 Loges, 18,062

membres); Italie, (426 Loges, 15,000 membres) ; Suède, (43

Loges, 13,600 membres> ; Turquie, (23 Loges, 400 membres)

k,8 co'nférences de &dînt Vincent de Paul. - En regard

de la grande armée du mal, plaçons une des armées du bien.

On compte actuellement dans tout l'univers 7,000 Conférences

de Saint-Vincent-de-Paul, lesquelles groupent plus de 140,000

confréres et distribuent chaque année dix-huit millions de se-

cours. Ces secours sont de différentes formes et revêtent les

modalités les plus ingénieuses. Ils font du bien aux assistés,

pour leur âme comme pour leurs misères corporelles. Ils font du

bien, au moins autant, sinon davantage, aux membres mêmes

des Conférences, à ceux qui se penchent avec amour sur le

pauvre et voient en lui Jésus- Christ.
Tel est le fait signalé par le panégyriste 4'OzanaM à NO-

tre-Dame-de-Paris,' le R. P. Janvier, 0. P., et que nous sommes

heureux de relater à la suite des splendides solennités qui eu-

rent lieu, au mois d'avril, à l'occasion du Centenaire d'Ozanamf.

L'oeuvre de la Pro1xxgationl de la Foi.- L numéro de

mai des Annales publie le compte rendu général de l'4Euvre

de la Propagation de la Foi. Les recettes,en aug mentation très-

sensible sur celles de 191 1,atteignent un chiffre inconnu encore

depuis la fondation de l'4RIuvre: 8,051,575 francs. C'est une

augmentation de 777,348 fr. 94 sur 1911. Le huitième million

est franchi. C'est une étape glorieuse pour F'(uvre, de la Pro-

pagation de la Foi. Dans le monde entier, 16 diocèses ont offert

à l'oeuvre catholique par excellence une contribution dépassant

cent mille francs, (soit vingt mille piastres) à savoir:

New-York brancs 750,725 Saint-Brtoe 10,C

Lyon 448,M02 saint-D14IM13
MeZt z 240,M4 Qixipeir12,9
Boato-n 232,144 Trèves 1*.r, 502

Bieos-Ayres 165,114 Elphin (Irlande) 12,l
Strasbourg 1014106 PhiladelphielOr>
Camnbrai Pai 1,1(



LE ROSAMÂg

, ,

AU JAPON: La crise japonaise et le catholicias-
(Extrait de La Croix de Paris).

Depuis quelques années et surtout depuis quelque-
ainsi qu'on a pu le voir par certains événements, d
chute du dernier ministère ne fut pas le moins remarc
le Japon subit une crise extrêmement profonde qui aff
la fois la condition matérielle du pays et son esprit.
lution trop rapide de l'empire du Soleil-Levant suffit a
quer l'état de marasme indéniable où il se trouve. Ma
que son évolution a été trop rapide est une phrase
vague et qui recouvre incomplètement la réalité. 01
évoluer rapidement, très rapidement même, et, parfois,
s'en trouver mal. Où l'expérience devient dangereus<
quand le point de départ differe essentiellement dud arrivée, et que 1 espace qui les sépare a été parcouru
vement. Tel est bien le cas du Japon. Il a voulu fair
neuve, sans précaution, et il souffre aujourd'hui d'une j
faiblesse. Toutes les mues se ressemblent par leurs
qui débilitent. Nous le voyons bien au Japon.

Le Compte rendu officiel pour 1912 de la Socri
Mi88ions éttrngères nous apporte. à cet égard, des téni
ges suggestifs. Ses 45 .premières pages sont consacr
effet aux quatre groupes de missions japonaises, dont
Nagasaki, Osaka et Hakodaté sont les centres, la pr,
avec 9,800 catholiques sur une population de 16 ni
d'âmes, la seconde avec 49,000 sur 8 millions, la tro
4,000 sur 11,500,000, la quatrième 4,500 sur 9 millioi
reste, comme on le voit, une belle marge de conquê
Tokio, les résultats obtenus en 1912 dépassent un pet
de 1911, à Osaka, à Ha.kodaté également. Nagasaki
parait moins favorisé.

Le but du Compte rendu, n'est point de faire de h
tique, ni de la sociologie. Les misionnaires visent pluque cela. Cependant ils doivent appliquer leur zèleensemble donné qui comporte des éléments politiq,
sociaux de premier ordre, et c'est pourquoi leurs rasont si précieux pour les profanes. Dénués de préoccup
séculières et temporelles, ils sont mieux que quiconl'aise peur parler impartialement de ce qu'ils observent,a profit à les écouter.
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Tou saccordent à signaler jles changements considéra-

bles par oà passe la mentalité japonaise. Par suite de l'essor

industriel, de la désertion des campagnes, de l'introduction

qaisubite des gestes et des pensées européennes, l'âme

jpnieperd son équilibre ; " On constate, dit 'Mgr Cha-

tron <Osaka), que de grands changements se produisenlt dans

le. idées de la nouvelle génération, témoin ces éclats pérîodi-

ques du socialisme et de l'anarchie parmi les étudiants;

tâmoin, encore, ce fameux complot de Kotokou, qui, avec 23

compllicýes, tramait le meurtre de l'empereur lui-même ".Et

Mgr Berlioz (Hakodaté) précise : , Des rapports de plus en

plus navrants arrivent journelleniont au ministère de l'Inté-

rieur de tous les points de l'empire : menées des anýaichistes,

détojurtieiients et infidélités dans les bureaux de l'Etat, daps

les bainquesý, scandales financiers, assassinats et vols, débo,,rde-

nient des moewurs, suicides de jeunes gens. Le torrent g-rossit

toujours4 ent déit des efforts surhumains d'une poice adira-

Mlemtent faîteý ". Il n'y a pas qu'au Japon oùx le gendairme

s'avoue imisiiýsant à remplacer le catéchiSme.(,

Quoi qu'il en soit, C'est un fait inIdubýitable, leJao

souffre terriblement de son maitérialismIe. Et cetae t

raison (Iue Mgr Uerlioz conclut la citation (quet nous11 venonIS

de faire de son lumineuxrppo)rt: Il ne reste plus; qul'unei

rsoret ldie det lareion"

initiative in1té'ressante, et à lavéiénatdu aééprs

par lIcemnsr japonais de l'triur M. Tknii

Ayant fait u1vya111 urp et, enAn'r11w M. Tý.k()

nanti fut trèýs imrsinéet par le poni,l tI1uet' Mî.t la

religion ciO~du, et pairl'bec de ce facteui sp'irituel

aul Japoni. dlit Mgr (?liatroýn pour yrmde letliled

eunvý,qIvr àL Tokife uneii réuion) de 5:3 boz% 13 ixIi~

shinitilistes et li iisiitres chirétiens dans le but duecoé

ration entre les religions. qu'ils repré'senltent pu tUlr le

sens moicral du1 peule.
Cette ré,Iuilassié nonl seulement au Japon nias

en Euirope, les comntaiires les plus diffé'renits. Mgr1 Cha:-

troul ne peuit 'e ce r de, cuntfer que pou i Irll('.r

fois, lat religion chiré»tienneic est recoýnnuie pair ceux\ quidéin

nient le pouivoir aul Japon, et ccci a éési sidrqu'aux funé14-

rlle e l'empiereur à Kioto, leq autoitéstý nous ot initéSi

envo0yer un représentant dut diocèýse cahlqu I.>aa"
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31gr ]Berlioz rapporte deux opinions qu'il a etnus
les Une voient dans le geste officiel le désir de Il far
religion un instrument de gouvernement "; d'autreu
vu Il un aveu sincère qu'il ne peut y avoir d'éducatim
piète sans religion ". Mgr %ey (Tokio) déclare que t
la bonne interprétation et il affirme que la circlidar
mal comprise par ses détracteurs. Le supérieur de la i
de Tokio (invité à prendre part à. la conférence) se fi
placer par un prêtre japonais, M. Honjo. Le minik
I'Intérieur, M. Hara, ouvrit lui-môme la séance."

La question est de savoir si un benéfice quelconq
sort dès aujourd'hui des résolutions prises par ce peti1
ment religieux Ces résolutions sont les suivantes:-

I* Les trois religions; (bouddhique, shinto8teetienne) s'emploieront," chacune dans sa sphère et se
moyens propres, à sauvegarder le régime impérial et
raie nationale.

20 Les délégués prient le gouvernement de vouIu
user de son autorité pour faire cesser toute lutte entr,
litique, l'éducation et la morale, afin de sauvegarder le
nées de la nation.

Il Résolutions assez platoniques ", observe MNgr C
quxi, du reste, les considère favorablement, tout de me
Mgr Rey, lequel écrit : IlOn s'est demandé quel aval
résultat de la conférence. Si on cherche un résultai
et visible, on n'en voit pagn une nollY4e sanriùt
née au principe de la liet econscience. Mais le ,
indirect a été très granud : la réunion de cette conféi
été une reonisnepublique de l'importance de
gion en matière d'enseignement. jusque-là., le gouver
l'avait considérée comme une superstition qui ne pox
rien contribuer à la création et au maintien des bonnes
sociales. L'initiative Prise en haut lieu permet d'esp4
la religion sera désormais traité. avec plus déad.

Le peuiple a été inpreasionn par cette attitude
niatre et il respecte davantag, le catholicisme. On
bien lors de la maladie et de la mort de l'empereur.

juleMgr Re ayn élébré une moee à la cathlédr
d'otenr a gériondu souveain, tous les journaux dg
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nlerent le fait eni termes élogieux ». A miyazU, nlous

dit Igr Chatron, le missionnaire ayant affiché ài la Porte de

M Îieune permission généra~le d'y entrer pour prier au

vdêAbis8ement de Sa Majesté "tle Maire lui-même et venu

tout de suite faire ses dévotions, et il a été suivi de la Plu-

rd. ses employés, venant par groupes se prosterner dans

h teispie du vrai Dieu ".

Tout cela est fort intéressa-nt et la lecture des quatre

rapportg consacrés au Japon inus donne li$mpression f ort,

nette, indubitable, que le catholicisme, grâce à nos missioni-

u.fres, n'y emt Pas en mauvaise posture.

aodn tqui n'ai pasé les iés 7  ' s (obr>

Lorsue ls mos auel " " tenbeu ",LC~T' 13(leiLS"

moeurs au'tefl lea c, etU t ", Il p4d"s t enffds
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Moseigneur Plo del Corona, de l'Ordre des Frères-Pr-6Evêque de an Miniato ; sa vie religieuse, sa vie apostoliqluVie 'ntsirÎeure. - Roule, Collèg Angélique. Prix: 40 ets.
L'auteur de cet aimable et pieux ouvrage est notre vééGénéiral, le Révérendissime Pr~e Cormier. Ni e travaucharge, ni ses quatre-vingts ans bien comnptés, ne l'emnp&-Inous donner, de temps à autre, une de ces études d'âme, qui eet qui fortifient. Celle q'il nous livre aujourd'hui est~ ipoint, instructive et attachante. En Mgr Pio del Corons, àîpar lequel Sa Sainteté Pie X a bien voulu honorer rouv-remercier l'auteur, se rencontrérnt les dons les plus précieu:nature intimement alliées avec ceux de la grâcee; la fermeté,transigeance à défendre la vérité, sans toutefois se départir, èmodération qui convient à l'é~gard des adversaires les plus ac]pour les attirer ; l'aust4rité de l'anachorète sous les dehoeidouceur et d'une bonne gr&ce enchanteresses; enfin toiqualités de l'homme du cloitre consacrées au développemnentprit ecclésiastique et à la réalisation des oeuvres si laborietministère pastoral.

Nous sommes assurés que tous ceux qui liront ce ce.ouvrage y trouveront plaisir et profit, et 9 u'ainsiise réaliserèsir du vénérable auteur : "*Le lecteur, qu il soit séculier, reou prêtre, espérons-Nous, accueiller'a avec bienveillance cetgraphie, et Nous lui souhaitons en échange mille bénédiction

ST-OEORGEtS D'HENIRYVILLE, ESS.U DE MONOGRAPHIE FSIALnE, PAR LE R. P. RROSSEAU 0.~ P. (LA Cix D'ImPrnimXCOMPTABITÉ DE S'r-HYAoiTE).

Cette élégante brochure se présente et se recommandemôme mi lecteur ami dte l'édition propre et de la belle tenuegraphiqule. Mais si l'aff arence extérieure du livre fait lioniprinicipal atelier de St-uyaclnthe, le contenu nous révèle und'historien qui aurait dû plus tôt'se produire, et dont nous v~attendre d'autres oeuvres.
Toutes les familles de St-George. et de la région d'»A,liront avec initerét ces pagýes où revit ilhdroï8sme de leurs an,non pas celui qui restplendit par des actes sublimem dans de.res dexception, mals l'éoseltn1qespoel 

odans le bien,.aetqespoel 
o

Superum prn.at. De lientia OrNZi,


